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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise s'oppose au fait que l'Ademe 
délègue à la demande des régions, l'attribution des subevntions et concours financiers en matière de 
transition énergétique. Cela concerne notamment les Fonds Chaleur et Fonds Economie circulaire.

Cet article prévoit également que "L’agence et la région volontaire concluent une convention de 
transition énergétique régionale qui définit le montant du financement délégué à la région, les 
critères d’attribution des aides, les objectifs à atteindre ainsi que les modalités de règlement des 
charges afférentes à cette délégation."

Cet article conduira à la mise sous tutelle de l'Ademe et aura pour conséquence une réduction des 
capacités d'action de l'Ademe. Pourtant, l'Ademe joue un rôle clé dans la planification de la 
bifurcation écologique du pays.


